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 n° 294 950 du 3 octobre 2023 

dans les affaires X / V et X / V 

 

 

 En cause : X - X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESSEN 

Gaarveldstraat 111 

3500 HASSELT 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2023. 

 

Vu la requête introduite le 9 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité arménienne, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 avril 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif                                                                   . 

 

Vu les ordonnances du 12 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu les demandes d’être entendus du 20 juin 2023. 

 

Vu les ordonnances du 30 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 30 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me A. HAEGEMAN loco Me R. 

JESSEN, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des affaires et les actes attaqués 

 

1.1. Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prises par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides (ci-après 

dénommé la Commissaire générale) à l’encontre de deux conjoints.  
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1.2. La requérante invoque les mêmes faits que son mari et fait état de craintes de persécution et de 

risques d’atteintes graves identiques. La Commissaire générale rejette la demande d’asile de la 

requérante pour les mêmes motifs que ceux pour lesquels elle refuse la qualité de réfugié et la protection 

subsidiaire à son mari ; elle souligne que tous les éléments invoqués par la requérante ont été pris en 

compte dans le cadre de l’examen de la demande d’asile de son époux. La décision de refus prise à 

l’égard de la requérante renvoie dès lors à celle prise à l’encontre de son mari, qu’elle reproduit 

intégralement. Les requêtes soulèvent les mêmes moyens à l’encontre des deux décisions. Partant, dans 

l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il y a lieu de joindre les recours en raison de leur 

connexité. 

 

1.3. La première décision attaquée, prise à l’égard du requérant, Monsieur S. K., est motivée comme 

suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne, d’origine ethnique arménienne et de 

confession chrétienne apostolique. Vous seriez né le 5 octobre 1971 à Azatavan, en Arménie. 

Vous seriez marié légalement à [S. H.] (S.P. […]). 

Vous auriez quitté l’Arménie le 7 décembre 2021 et seriez arrivé en Belgique le 11 décembre 2021. Vous 

avez introduit votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 14 décembre 

2021. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Vous auriez commencé à travailler au sein de l’usine d’alcool Vin-Con à Mktchian, à Artachat en juillet 

2020, en tant qu’homme à tout faire. 

Après cinq ou six mois de travail, vous auriez commencé à ranger régulièrement les armes de chasse de 

votre patron [H. A.]. 

En octobre 2021, après que vous avez rangé les armes dans l’entrepôt et que vous avez quitté votre lieu 

de travail, la police aurait perquisitionné les lieux et aurait retrouvé ces armes, illégales selon elle, et 

portant vos empreintes. 

Quelques jours plus tard, en novembre, la police d’Artachat vous aurait convoqué oralement une première 

fois à votre domicile à Azatavan, vous demandant de vous rendre au commissariat. Vous ne vous y seriez 

pas rendu. 

Quelques jours plus tard, la police se seraient rendue une seconde fois à votre domicile, pour les mêmes 

raisons. Vous ne vous seriez pas rendu au commissariat. 

Quelques jours plus tard, la police se serait rendue une troisième fois à votre domicile, vous demandant 

de l’accompagner au commissariat. 

Au commissariat, vous auriez été interrogé au sujet des armes illégales retrouvées et la police vous aurait 

accusé d’avoir commis un meurtre avec l’une d’entre elles. Vous auriez été battu afin d’avouer. Ensuite, 

vous auriez été forcé de signer un document moyennant votre libération. 

De retour chez vous le jour même, vous auriez appris quelques jours plus tard par une connaissance 

policière de votre cousin qu’une affaire judiciaire était ouverte contre vous. 

Vous auriez alors eu peur d’être emprisonné et une vingtaine de jours plus tard, vous auriez quitté le pays, 

soit le 7 décembre 2021. 

En cas de retour en Arménie, vous craignez [H. A.] ainsi que son fils [Ho.] et son frère [Hov.], [G. T.] ainsi 

que les oligarques arméniens, et craignez les forces de l’ordre car vous risquez selon vous d’être 

emprisonné. 
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À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé votre permis de conduire, 

votre carte d’identité et votre carte orange. Le 13 avril 2023, vous nous avez également fourni des 

documents médicaux et votre carnet militaire. 

B. Motivation 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

En l’occurrence, vous avez déclaré souffrir du diabète, établi par les documents médicaux fournis en date 

du 13 avril 2023. Par ailleurs, ces documents médicaux font également mention d’hypertension, de stress, 

de troubles du sommeil et de palpitations cardiaques. 

Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 

cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. En effet, l’officier de protection en charge 

de votre dossier s’est assuré que vous vous sentiez capable de réaliser votre entretien, ce à quoi vous 

avez répondu positivement (CGRA, 21.02.2023, p.2). Il vous a également été rappelé la possibilité de 

faire des pauses régulièrement au cours de votre entretien personnel (CGRA, 21.02.2023, p.3). Vous 

n’avez pas fait usage de cette possibilité et vous n’avez manifesté aucune difficulté particulière pour vous 

exprimer. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 

suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux 

et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à 

l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Il convient de souligner que vous n’avez nullement versé à votre dossier un quelconque document 

établissant la réalité des faits personnels invoqués à la base de votre demande de protection 

internationale. En raison de ce manque d’éléments de preuve, la crédibilité de votre récit repose 

principalement sur vos déclarations. Or, l’analyse de celles-ci révèle des éléments empêchant La 

Commissaire générale de conclure à l’existence d’une crainte de persécution au seins de la Convention 

de Genève relative au statut de réfugié ou d’un risque réel d’atteintes graves dans votre chef en cas de 

retour en Arménie. 

Tout d’abord, force est de constater que votre dossier administratif contient des divergences entre vos 

déclarations successives concernant les faits que vous invoquez, affectant gravement la crédibilité de 

votre récit. 

En effet, vous avez mentionné à l’Office des étrangers être garde au sein de la société de [H. A.] 

(Questionnaire CGRA, 12.01.2022, p. 16), et avez déclaré au cours de votre entretien être l’homme à tout 

faire de la société (CGRA, 21.02.2023, p. 5). Invité à justifier cette divergence, vous mentionnez qu’elle 

est due à une mauvaise traduction de l’interprète (CGRA, 21.02.2023, p. 20). Cependant, cette justification 

ne convainc pas le CGRA, car en début d’entretien il vous a été demandé si vous aviez des remarques à 

faire sur votre interview à l’Office des étrangers, ce à quoi vous avez répondu négativement. De plus, il 

vous a été demandé si vous y compreniez bien l’interprète, ce à quoi vous avez répondu positivement 

(CGRA, 21.02.2023, p. 3). 

Par ailleurs, vous avez déclaré à l’Office des étrangers que votre fils, travaillant dans la même usine, avait 

également dû signer des documents (Questionnaire CGRA, 12.01.2022, p. 16). Vous n’y faites pourtant 

aucunement mention au cours de votre entretien personnel. Confronté à cette omission, vous précisez 

qu’il s’agit à nouveau d’une mauvaise interprétation et que vous avez fait en sorte d’écarter votre fils afin 

qu’il ne soit pas mêlé à vos problèmes (CGRA, 21.02.2023, p. 21). Toutefois, votre justification ne 

convainc pas le CGRA, car vous ne faites que contredire vos propos en déclarant que votre fils n’a en 

réalité pas signé de documents, jetant le doute sur la crédibilité des faits à l’origine de vos problèmes en 

Arménie. De plus, comme mentionné ci-dessus, vous n’avez nullement mentionné des problèmes de 



  

 

 

CCE X  & X - Page 4 

traduction avec l’interprète à l’Office des étrangers et n’aviez aucune remarque à faire concernant votre 

interview (CGRA, 21.02.2023, p. 3). 

Enfin, vous avez déclaré d’abord avoir reçu la visite de la police à votre domicile à trois reprises et avoir 

été emmené au commissariat au cours de la troisième fois (CGRA, 21.02.2023, p. 9). Vous mentionnez 

toutefois ensuite que la police s’est rendue chez vous deux fois et qu’elle vous a emmené au commissariat 

à sa seconde visite (CGRA, 21.02.2023, p. 14). Invité à justifier cette divergence, vous déclarez pouvoir 

vous tromper et de ne pas pouvoir vous souvenir de la couleur du train que vous avez pris pour vous 

rendre à votre entretien au CGRA (CGRA, 21.02.2023, p. 19). Cependant, cette justification ne convainc 

pas le CGRA car contrairement à la couleur du moyen de transport que vous avez pris avant votre 

entretien, les visites de la police et votre arrestation sont des faits marquants, puisqu'ils se trouvent à 

l’origine de votre fuite d’Arménie. Partant, il peut raisonnablement être attendu de vous que vous livriez 

des déclarations précises et constantes à ce sujet. Vous ajoutez par ailleurs ensuite que la police s’est 

rendue à votre domicile jusqu’à quatre reprises (CGRA, 21.02.2023, p. 19), ce qui entame encore 

davantage la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection 

internationale. 

Ensuite, d’une comparaison entre vos déclarations et les déclarations de votre épouse, il ressort des 

contradictions qui affectent gravement la crédibilité générale de votre récit. 

En effet, alors que vous déclarez que la police s’est rendue chez vous et vous a arrêté pour vous emmener 

au commissariat (CGRA, 21.02.2023, p. 9), votre épouse déclare que les policiers venus à votre domicile 

étaient polis, courtois et que vous discutiez avec eux, sans être arrêté (CGRA, [H. S.], 13.09.2022, p. 13-

14). De plus, elle ajoute que vous vous pouviez être arrêté si vous restiez en Arménie (CGRA, 21.02.2023, 

p. 10 et 13) et non pas que vous l’avez été. Interrogé sur cette divergence, vous répondez laconiquement 

qu’il s’agit d’une mauvaise interprétation. Or votre justification n’emporte pas la conviction du CGRA, car 

les réponses données par votre épouse et les vôtres divergent de façon manifeste. 

De plus, il convient d’observer que votre épouse soutient, contrairement à vous, que votre fils a également 

signé des documents le plaçant dans une situation problématique avec les autorités (CGRA, [H. S.], 

13.09.2022, p. 10). 

Ces divergences portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte qu’aucun crédit ne peut être 

accordé à la crainte que vous faites valoir. 

En outre, il ressort de vos déclarations que votre comportement est incompatible avec la crainte que vous 

prétendez avoir envers la police arménienne en cas de retour, et ce pour la raison suivante. 

En effet, vous déclarez craindre d’être condamné à minimum sept à huit ans de prison (CGRA, 

21.02.2023, p. 10) et affirmez qu’une affaire judiciaire est ouverte contre vous (CGRA, 21.02.2023, p. 9). 

Cependant, vous ne savez pas si vous êtes recherché par les autorités et précisez ne pas vous être 

renseigné, car vous évitez d’entretenir des contacts, de peur que votre localisation soit découverte 

(CGRA, 21.02.2023, p. 19). Cette justification ne convainc toutefois pas le CGRA, puisque vous conservez 

bien des contacts avec votre frère et votre mère qui résident en Arménie (CGRA, 21.02.2023, p. 8). Aucun 

élément ne justifie dès lors que vous omettiez de vous renseigner sur les poursuites que vous dites 

craindre. Partant, le désintérêt dont vous faites montre à l’égard desdites poursuites constitue un 

comportement incompatible avec celui d’une personne qui craint d’être persécutée ou de subir des 

atteintes graves. 

Quant aux craintes que vous invoquez envers [G. T.], votre ancien patron [H. A.] et son frère [Hov.], elles 

ne peuvent davantage être considérées comme fondées au vu de ce qui précède, car ces craintes sont 

directement liées aux problèmes que vous auriez rencontrés avec les forces de l’ordre (CGRA, 

21.02.2023, p. 16-18), lesquels ne sont pas établis. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 

d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel de subir 

les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé votre carte d’identité, votre 

carte orange et votre acte de naissance ainsi que votre permis de conduire. Ces pièces attestent votre 

identité et votre permis de conduire, mais ne sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. 
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Votre certificat de mariage atteste votre identité et votre union avec Madame [H. S.], mais n’est pas de 

nature à inverser les considérations qui précèdent. 

Votre carnet militaire atteste également votre identité, mais n’étant pas en lien avec les problèmes que 

vous invoquez, il ne remet pas en cause les considérations qui précèdent. 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

1.4. La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la requérante, Madame [S. H.], est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité arménienne, d’origine ethnique arménienne et de 

confession chrétienne apostolique. Vous seriez née le 4 septembre 1970 à Erevan, Arménie. 

 

Vous seriez mariée légalement à [S. K.], époux (S.P. […]) 

 

Vous auriez quitté l’Arménie le 7 décembre 2021 et vous êtes arrivée en Belgique le 11 décembre 2021. 

Vous avez introduit votre demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 14 

décembre 2021. 

 

Votre demande de protection internationale se base sur les faits invoqués par votre époux [K. S.] dans sa 

propre demande. Les éléments que vous invoquez ont été pris en compte dans le cadre de la demande 

de protection internationale de votre époux. 

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous nous avez fourni votre carte d’identité. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. 

 

En l’occurrence, vous avez déclaré vous sentir stressée et avoir du diabète, sans toutefois le justifier par 

des documents médicaux. 

 

Cependant, afin de répondre adéquatement à vos besoins, des mesures de soutien ont été prises en ce 

qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. En effet, 

l’officier de protection en charge de votre dossier s’est assuré que vous vous sentiez capable de réaliser 

votre entretien, ce à quoi vous avez répondu positivement (CGRA, 13.09.2022, p. 2). Il vous a également 

été rappelé la possibilité de faire des pauses régulièrement au cours de votre entretien personnel (CGRA, 

13.09.2022, p. 3). Vous n’avez pas fait usage de cette possibilité et vous n’avez manifesté aucune 

difficulté particulière pour vous exprimer. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Force est de constater que vous liez votre demande de protection internationale avec celle de votre mari, 

Monsieur [S. K.]. Tous les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande ont été pris en compte 

dans le cadre de l’examen de sa demande de protection internationale. 

 

Or, le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire à 

l’égard de votre mari. Par conséquent et pour les mêmes motifs, une décision de refus de reconnaissance 

du statut de réfugié et de refus de protection subsidiaire doit également être prise à votre égard. 
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Pour plus de précisions, je vous prie de consulter la décision prise à l’égard de votre mari, dont les termes 

sont repris ci-dessous : 

 

« Faits invoqués 

 

[…] [la décision prise à l’égard du requérant, Monsieur S. K, est intégralement reproduite] » 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2.1. La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision prise à l’égard du requérant.  

 

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole 

additionnel de New York du 31 janvier 1967, « tel qu'interprété par les articles 195 à 199 du Guide des 

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié », des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 

48/5, 48/7 et 57/6/2, § 1er et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 

novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'homme), ainsi que des « 

principes généraux de bonne administration et du devoir de prudence et de précaution ». Elle invoque 

encore l’erreur manifeste d’appréciation et le bénéfice du doute. 

 

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle réitère les craintes du requérant et fait valoir que 

la décision n’est « pas juste ou juridiquement acceptable et est fondée sur des [motifs] injustes et 

juridiquement inacceptable[s] et illicite[s] » (p. 5). 

 

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaitre la qualité de réfugiés aux requérants ou, à titre subsidiaire, 

de leur octroyer le statut de protection subsidiaire.  

 

3. Les décisions entreprises considèrent tout d’abord que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être 

retenus dans le chef du requérant en raison de ses problèmes médicaux. Elles constatent ensuite 

l’absence de crédibilité du récit des requérants. À cet effet, elles relèvent que les requérants n’étayent 

leurs déclarations relatives à leurs problèmes d’aucun élément de preuve et constate des divergences 

dans leurs déclarations successives ou respectives des requérants. Elles soulignent encore 

l’incompatibilité du comportement du requérant avec sa crainte alléguée. Elles considèrent ainsi que les 

parties requérantes n’ont pas démontré, dans leur chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980. Enfin, les documents d’identité, d’état civil ou encore médicaux déposés par les 

requérants sont jugés inopérants. 

 

4. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence 

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il 

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 

que soit le motif sur lequel La Commissaire générale […] s’est appuyé pour parvenir à la décision 

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel La Commissaire générale […] s’est 

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être 

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une 

décision prise par La Commissaire générale […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil 

d’Etat et créant un Conseil du contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. 

ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).  

 

5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lu notamment au regard de l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
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concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 

ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

(refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, 

en l’occurrence la Commissaire générale, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de 

la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, elle doit 

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, 

et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le même sens l’arrêt 

rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire générale ne la contraint pas à démontrer 

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  

 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

6. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs des décisions attaquées sont pertinents et qu’ils se 

vérifient à la lecture du dossier administratif. La partie défenderesse développe ainsi clairement les motifs 

qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant prétendument amené les requérants 

à quitter leur pays d’origine. Les décisions querellées sont donc formellement motivées. 

 

7. Le Conseil estime par ailleurs que la partie requérante ne développe aucun moyen pertinent, 

susceptible de mettre valablement en cause la motivation des décisions attaquées et qu’elle n’apporte 

aucun éclaircissement satisfaisant de nature à établir la réalité des faits invoqués et le bienfondé des 

craintes alléguées. 

 

En effet, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à réitérer les craintes du requérant et à soutenir 

qu’il « persiste dans ses déclarations auprès du CGRA » puis à soutenir que « l’obligation de prudence a 

été violée parce que la décision ne s’est pas fondée de toutes les données du dossier, elle s’est contentée 

par mentionner des soi-disant déclarations peu circonstanciées pour argumenter que la crainte n’est pas 

démontrée, sans faire l’analyse du dossier global » (requête, p. 5), sans autre explication.  

 

Le Conseil considère pour sa part, à la lecture des notes des entretiens personnels des requérants au 

Commissariat général ainsi qu’à la lecture de leurs dossiers administratifs, que la Commissaire générale 

a pu, à bon droit, relever des divergences dans les déclarations du requérant, relatives à son rôle au sein 

de la société de H. A., à ses problèmes avec la police arménienne et à l’implication de son fils, ainsi que 

l’incohérence du comportement passif du requérant à l’égard d’éventuelles recherches menées à son 

encontre ; de même, le Conseil constate que les contradictions relevées par la Commissaire générale 

entre les déclarations du requérant et de la requérante au sujet des visites policières à leur domicile et de 

l’implication de leur fils dans les problèmes du requérant, se vérifient également à la lecture des notes de 

leurs entretiens personnels et sont pertinentes.  

La partie requérante, qui n’apporte aucune explication à ces lacunes et n’apporte aucune précision 

supplémentaire à sa critique selon laquelle la Commissaire générale n’aurait pas analysé le dossier des 

requérants dans leur ensemble ne convainc nullement le Conseil, de sorte qu’il se rallie à la motivation 

de la décision. 

 

8.Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la "Convention européenne des droits de 

l’homme"), le Conseil rappelle que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de 

l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), il est compétent pour 

statuer sur les recours introduits, comme en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides. À cet effet, sa compétence consiste à examiner si la partie requérante peut 

prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer 

sur la légalité d’une mesure d’éloignement du territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre 
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une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de 

la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, le moyen est irrecevable.  

Par ailleurs, le Conseil souligne que le rejet d’une demande de protection internationale ne libère pas pour 

autant les autorités belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment de l’article 

3 de la Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de cette 

disposition ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une 

hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil. 

 

9. S’agissant des documents de nature administrative et médicale présentés par les requérants au dossier 

administratif, à savoir les documents d’identité des requérants, leur certificat de mariage, la carte orange, 

le carnet militaire et le permis de conduire du requérant ainsi que les documents relatifs à leur état de 

santé, le Conseil considère qu’ils ont été valablement analysés par la partie défenderesse dans sa 

décision et il se rallie à la motivation de la partie défenderesse à leur égard.  

 

La partie requérante ne développe, dans sa requête, aucune argumentation de nature à contester cette 

appréciation.  

 

Dès lors, aucun des documents produits à l’appui de la présente demande de protection internationale ne 

permet d’inverser les constatations du présent arrêt.  

 

10. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; 

il estime au contraire que la Commissaire générale a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle 

parvient à la conclusion que les requérants n’établissent ni la réalité des faits invoqués, ni le bienfondé 

des craintes alléguées.   

 

11. Par conséquent, les requérants n’établissent pas qu’ils ont quitté leur pays et qu’ils en demeurent 

éloignés par crainte de persécution, au sens de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève.  

 

12. Par ailleurs, les requérants sollicitent le statut de protection subsidiaire. 

 

13. À l’appui de leur demande de protection subsidiaire, les requérants n’invoquent pas d’autre motif que 

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugiés. Ils ne font pas valoir 

d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision qui leur refuse la qualité de réfugié.  

 

14. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par les requérants pour se voir reconnaître 

la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, 

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans 

leur région d’origine, les requérants encourraient un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

15. Le Conseil constate en outre que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument 

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans la région d’origine des 

requérants puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens 

de l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, 

dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de l’existence de pareils 

motifs. 

 

16. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder aux requérants la protection subsidiaire prévue par la 

disposition légale précitée. 

 

17. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

 

18. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante n’apporte pas d’élément utile différent des écrits de la procédure.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les requérants ne sont pas reconnus réfugiés. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux requérants. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


